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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès du président de la Cour de justice en tant
qu'elle refuse l'assistance juridique (art. 121 CPC et art. 21 al. 3 LaCC), compétence
déléguée au vice-président soussigné (art. 29 al. 5 LOJ ; arrêt du Tribunal fédéral
2D_6/2012 du 31 juillet 2012 consid. 2). Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de
l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC et 11
RAJ).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (HOHL, Procédure civile, tome II, 2ème éd., n. 2513-2515).

E. 2.1
Aux termes de l'art. 326 al. 1 CPC, les allégations de faits et les preuves nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'un recours. En effet, en tant que voie de recours extraordinaire,
le recours des art. 319 ss CPC a uniquement pour fonction de vérifier la conformité au droit
de la décision attaquée, et non de continuer la procédure de première instance. L'autorité de
recours peut se limiter, sans enfreindre arbitrairement le droit fédéral, à examiner si l'état de
fait critiqué a été établi de façon manifestement inexacte par le premier juge (arrêt du
Tribunal fédéral 5D_190/2014 du 12 mai 2015 consid. 3 et les arrêts cités).

E. 2.2
En l'espèce, vu la stricte interdiction de l'art. 326 al. 1 CPC, les allégués de faits nouveaux
articulé par le recourant dans le présent acte de recours ne seront pas pris en
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AC/653/2015 considération et la Cour de céans se limitera, s'agissant des faits, à examiner
si le premier juge les a établis de façon manifestement inexacte. Pour les mêmes raisons, il
ne sera pas donné suite à la demande d'apport de la procédure de mesures protectrices de
l'union conjugale qui aurait dû être sollicitée devant le premier juge. En tout état, le
recourant conserve la possibilité de déposer une nouvelle demande auprès de l'Assistance
juridique en y exposant tous les faits pertinents.



E. 3
3.1.1. Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose
pas de ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse
dépourvue de toute chance de succès. Un procès est dépourvu de chances de succès lorsque
les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter ; en revanche, une demande ne doit pas être considérée
comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et les risques
d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu plus faibles
que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui disposerait des
ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une analyse
raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne conduirait pas à ses
frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 138 III 217 consid. 2.2.4 ; 133 III 614
consid. 5 ; 129 I 129 consid. 2.3.1 ; ATF 128 I 225 consid. 2.5.3). La situation doit être
appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 138 III
217 consid. 2.2.4 ; 133 III 614 consid. 5). L'absence de chances de succès peut résulter des
faits ou du droit. L'assistance sera refusée s'il apparaît d'emblée que les faits pertinents
allégués sont invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés (arrêt du Tribunal fédéral
4A_454/2008 du 1er décembre 2008 consid. 4.2). 3.2.1. A teneur de l'art. 273 al. 1 CC, le
père ou la mère qui ne détient pas l'autorité parentale ou la garde ainsi que l'enfant mineur
ont réciproquement le droit d'entretenir les relations personnelles indiquées par les
circonstances. Le retrait ou la limitation du droit aux relations personnelles ne peut être
demandé que si le bien de l'enfant l'exige impérieusement et qu'il est impossible de trouver
une réglementation du droit de visite qui sauvegarde ses intérêts. L'art. 274 al. 2 CC a pour
objet de protéger l'enfant, et non de punir les parents. Ainsi, la violation par eux de leurs
obligations et le fait de ne pas se soucier sérieusement de l'enfant ne sont en soi pas des
comportements qui justifient le refus ou le retrait des relations personnelles ; ils ne le
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AC/653/2015 sont que lorsqu'ils ont pour conséquence que ces relations portent atteinte au
bien de l'enfant (ATF 118 II 21 consid. 3c). 3.2.2. En l'espèce, c'est à tort que le recourant
prétend que le juge du fond c'est fondé un rapport du SPMi dont il n'a pas eu connaissance
et qui aurait été rendu postérieurement au jugement (sic !). Le juge des mesures protectrices
de l'union conjugal s'est en effet référé au dernier rapport du SPMi contenu dans la
procédure devant le TPAE dont les parties ont admis l'apport lors de la dernière audience.
Que le juge du fond avait réclamé un rapport complémentaire au SPMi rend ainsi
vraisemblable que le recourant avait connaissance du rapport principal du mois de mars
2015. Par ailleurs, le juge des mesures protectrices de l'union conjugale ayant été dans le
sens du rapport du SPMi, sa décision de suspendre le droit de visite du recourant n'est, a
priori, pas critiquable et l'appel dénué de chances de succès sur ce point. Le recours est donc
infondé à cet égard. 3.3.1. Selon l'art. 172 al. 3 CC, le juge, au besoin, prend, à la requête
d'un époux, les mesures prévues par la loi ; la disposition relative à la protection de la
personnalité en cas de violence, de menaces et de harcèlement est applicable par analogie.
A cet égard, l'art. 28b al. 1 CC prévoit qu'en cas de violence, de menaces ou de harcèlement,
le demandeur peut requérir du juge d'interdire à l'auteur de l'atteinte, en particulier : de
l'approcher ou d'accéder à un périmètre déterminé autour de son logement (ch. 1) ou encore



de prendre contact avec lui, notamment par téléphone, par écrit ou par voie électronique, ou
de lui causer d'autres dérangements (ch. 3). On entend par violence, l'atteinte directe à
l'intégrité physique, psychique, sexuelle ou sociale d'une personne. Cette atteinte doit
présenter un certain degré d'intensité, tout comportement socialement incorrect n'étant pas
constitutif d'une atteinte à la personnalité. Les menaces se rapportent à des situations où des
atteintes illicites à la personnalité sont à prévoir. Dans ce cas également, il doit s'agir d'une
menace sérieuse qui fasse craindre à la victime pour son intégrité physique, psychique,
sexuelle ou sociale, ou du moins pour celle de personnes qui lui sont proches (de ses enfants
par exemple) et non pas d'une menace anodine (arrêt du Tribunal fédéral 5A_377/2009 du 3
septembre 2009 consid. 5.3.1). 3.3.2. En l'espèce, s'agissant des mesures d'éloignement
prononcées à son encontre, le recourant rend vraisemblable que le juge du fond ne possédait
aucune preuve stricte de sa violence. Il avait également omis de prendre en considération
que son épouse est atteinte de troubles psychiques – qui ont entraîné son retrait du droit de
garde de l'enfant et l'instauration d'un droit de visite en milieu surveillé – et qu'ainsi les
craintes de celle- ci d'être agressée par son époux ne reposaient pas sur une violence
objective de celui-ci.
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AC/653/2015 Dès lors, que le juge du fond ne s'est pas fondé sur des preuves concrètes
attestant de la violence du recourant à l'égard de son épouse mais sur un faisceau d'indice
portant essentiellement sur les déclarations de l'épouse, c'est à tort que le premier juge a
considéré que l'appel était, sur ce point, dénué de chances de succès. La situation financière
du recourant, qui a été reconnu indigent en mars 2015, n'a pas évolué. Par conséquent, la
décision entreprise sera annulée, et la cause renvoyée au premier juge pour nouvelle
décision au sens des considérants, l'assistance juridique devant être accordée pour l'appel, le
nombre d'heures d'avocat couvertes devant cependant être limité et l'éventuelle participation
mensuelle du recourant aux frais engagés devant encore être fixée.

E. 4
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). * * * * *
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AC/653/2015 PAR CES MOTIFS, LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COUR : A la forme :
Déclare recevable le recours formé par A______ contre la décision rendue le 4 février 2016
par le Vice-président du Tribunal civil dans la cause AC/653/2015. Au fond : Admet le
recours et annule la décision entreprise. Cela fait : Renvoie la cause au Vice-président du
Tribunal civil pour nouvelle décision au sens des considérants. Déboute A______ de toutes
autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires pour le recours. Notifie une
copie de la présente décision à A______ en l'Étude de Me Arnaud MOUTINOT (art. 137
CPC). Siégeant : Monsieur Jean-Marc STRUBIN, vice-président; Monsieur David
VAZQUEZ, commis-greffier.

Le vice-président : Jean-Marc STRUBIN

Le commis-greffier : David VAZQUEZ

Indication des voies de recours :



Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière
civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art.
72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il
connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans
les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si
une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les
deux recours dans un seul mémoire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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